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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 
Union - Discipline -Travail 

Decret n° 2012-05 du 11 janvier 2012 
portant definition de la Petite et Moyenne 
Entreprise 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Sur rapport conjoint du Ministre de l'Artisanat et de la Promotion des 
Petites et Moyennes Entreprises et du Ministre de l'Economie et des 
Finances 

Vu la Constitution ; 

Vu l'Acte Uniforme de l'OHADA relatif aux Societes Commerciales et au 
Groupement d'lnteret Economique ; 

Vu la decision n° 16/2003/CM/UEMOA relative au Programme d'Actions 
pour la Promotion et le Financement des PME dans l'UEMOA ; 

Vu le decret n° 2010-01 du 04 decembre 2010 portant nomination du 
Premier Ministre ; 

Vu le decret n° 2011-101 du 1er Juin 2011 portant nomination des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le decret n° 2011-118 du 22 Juin 2011 portant attributions des Membres 
du Gouvernement ; 

Vu le decret n° 2011-222 du 7 septembre 2011 portant organisation du 
Ministere de l'Economie et des Finances.; 

Vu le decret n° 2011-266 du 28 septembre 2011 portant organisation du 
Ministere de l'Artisanat et de la Promotion des PME, 

Le Conseil des Ministres entendu 

DEC R ETE 
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Article 1 : Le present decret a pour objet de definir la Petite et Moyenne 

Entreprise. 

Article 2 : La Petite et Moyenne Entreprise est une entreprise qui emploie en 
permanence mains de deux cents personnes et qui realise un 
chiffre d'affaires annuel hors taxes inferieur ou egal a un milliard 
de francs CFA. 

L'entreprise est une entite qui, independamment de sa forme 
juridique, exerce une activite economique, · est legalement 
constituee et tient regulierement une comptabilite. 

L'entreprise peut etre une entite exer9ant une activite economique 
a titre individuel ou familial, une societe de personnes ou de 
capitaux. 

Article 3 : Au sens du present decret, la notion de Petite et Moyenne 
Entreprise (PME) concerne toutes les activites relevant des 
secteurs primaire, secondaire et tertiaire. 

La Petite et Moyenne Entreprise comprend la Micro Entreprise, la 
Petite Entreprise et la Moyenne Entreprise. 

Article 4 : La Micro Entreprise est definie comme une entreprise qui emploie 
en permanence mains de dix personnes ou qui realise un chiffre 
d'affaires annuel hors taxes inferieur ou egal a trente millions de 
francs FCFA. 

Article 5 : La Petite Entreprise est definie comme une entreprise qui emploie 
en permanence mains de cinquante personnes ou qui realise un 
chiffre d'affaires annuel hors taxes superieur a trente millions de 
francs CFA et inferieur ou egal a cent cinquante millions de francs 
CFA. 

Article·s: La Moyenne Entreprise est definie comme une entreprise qui 
emploie en permanence mains de deux cents personnes ou qui 
realise un chiffre d'affaires annuel hors taxes superieur a cent 
cinquante millions de francs CFA et inferieur ou egal a un milliard 
de francs CFA. 

Article 7 : Au sens du present decret, les personnes sent : 
- les travailleurs engages a plein temps beneficiant d'un contrat de

travail et declares a l'institution de prevoyance sociale
- les travailleurs occasionnels declares a !'institution de securite

sociale dent le nombre est determine au prorata du temps de
travail effectif ramene a l'annee.
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